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Division du personnel 

Professeurs agrégés, certifiés, PLP, EPS, 
CPE et PSY-EN du CADRE ÉTAT 

Campagne HORS-CLASSE 
Année 2024 

Nouméa, le 13.03.2024 

Le vice-recteur de la Nouvelle-Calédonie, 

directeur général des enseignements 

à 

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement 

Madame la directrice du CIO 

Mesdames les inspectrices et messieurs les inspecteurs 

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 

Objet: Accès au grade hors-classe des professeurs agrégés, certifiés, des professeurs de lycée professionnel et des 
professeurs d'éducation physique et sportive, CPE et PSYEN - année 2024 - personnels du cadre État. 
Références 
Lignes directrices de gestion du 27/11/2023 publiées au BOEN spécial n° 3 du 07/12/2023. 
Note de service du 22/12/2023 relative au calendrier et modalités de constitution des dossiers pour les campagnes 
2024 d'avancement de grade et de corps. 
Lignes directrices de gestion académiques à paraitre. 

P.J: annexe 1 : Barème indicatif

Les lignes directrices de gestion ministérielles publiées au BOEN spécial n°3 du 7 décembre 2023 et la note de service 
du 22/12/2023 publiée au BOEN n°1 du 04/01/2024 fixent les conditions d'accès et les modalités d'inscription aux 
tableaux d'avancement à la hors-classe des personnels cités en objet. 

La présente note a pour objet de préciser les orientations à donner à ces opérations de promotion qui constituent un 
acte majeur dans la gestion de la carrière des personnels, ainsi que les dispositions relatives au recueil des avis pour 
les personnels concernés. 

Le tableau d'avancement à la hors-classe est établi: 
- par le vice-recteur pour les professeurs certifiés, PLP, PEPS, CPE et PSYEN
- par le ministre chargé de !'Éducation nationale, sur proposition du vice-recteur, pour les professeurs agrégés.

IMPORTANT: L'attention des agents promouvables est appelée sur la nécessité d'une démarche individuelle et active 
de leur part pour actualiser et enrichir, via i-Prof, les données figurant dans leur dossier en saisissant dans le menu 
« Votre C.V. » les différentes données qualitatives les concernant. 
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https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Special3/MENH2331985X
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo1/MENH2330271N









